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Ceux qui sont tentés de croire, comme peuvent l'être cer-
tains députés ministériels, que M. Peckford est un original qui
cherche toutes les occasions de se mesurer au gouvernement
fédéral, n'ont qu'à constater la virulence de la réaction d'un
autre premier ministre, celui de la Nouvelle-Écosse.

M. Orlikow: Un autre premier ministre conservateur.

M. Broadbent: Un autre premier ministre conservateur qui,
selon une dépêche diffusée par la Presse canadienne, aurait
jugé cet accord absolument inacceptable. J'ai téléphoné égale-
ment au premier ministre Buchanan pour tenter d'apprendre
les raisons qui, selon lui, ont pu amener le gouvernement fédé-
ral à signer cet accord incroyable. Le premier ministre de la
Nouvelle-Écosse a été lui aussi dans l'incapacité de me répon-
dre. En s'appuyant sur les chiffres publiés dans les journaux, il
a estimé que cet accord coûterait en gros quelque 200 millions
de dollars aux provinces de l'Atlantique.

Le premier ministre et le gouvernement de la Nouvelle-
Écosse sont contre. Le premier ministre de Terre-Neuve et son
gouvernement sont contre. A ma connaissance, tous les porte-
parole du secteur et des syndicats directement touchés se sont
dit catégoriquement opposés à cet accord.

M. Riis: Qui est en faveur?

M. Broadbent: La question est excellente. Les seuls qui sont
favorables à cet accord sont les députés du caucus fédéral du
parti conservateur, et nous pouvons vous assurer qu'ils seront
beaucoup moins nombreux dans deux ans.

Si l'on s'interroge, comme on doit le faire, sur les motifs qui
ont pu amener le gouvernement à adopter cette attitude et à
signer cette entente, on cherche une quelconque logique. Je
dois malheureusement avouer que la seule logique que j'ai pu
trouver, c'est que cet accord conditionnel avec le gouvernement
de la France témoigne encore une fois de la façon globale dont
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Unis tout ce qu'ils peuvent demander et avec quel empresse-
ment. Il a suivi la même démarche face au gouvernement fran-
çais en lui accordant des droits de pêches supplémentaires dans
une partie de nos eaux, dans un geste visant à obtenir non pas
une entente, mais seulement des négociations en vue d'une
éventuelle entente, dans un autre secteur.
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